
Qu’est ce que l’Avpf ?
L’assurance vieillesse du parent 
au foyer (Avpf) est une prestation 
qui assure la constitution de droits 
à la retraite aux personnes aidantes 
qui cessent ou réduisent 
leur activité professionnelle 
pour s’occuper d’un enfant 
ou d’une personne handicapée.
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Comment cela fonctionne ?
La Caf peut affi lier, gratuitement, ces personnes 

aidantes à l’assurance vieillesse du parent au foyer.  

Cela permet la validation de trimestres supplémentaires 
sur le relevé de carrière et/ou majoration du montant 

de la pension vieillesse versée par la caisse de retraite.

À savoir 
Des droits à la retraite sont 

ouverts également en cas de :
   versement, par la Caf, 
de l’allocation journalière 

de présence parentale (Ajpp),
    congé de proche aidant (Cpa) 
après une demande d’affi liation, à la Caf, 

à la fi n du congé.
Dans ces deux cas, chaque jour de congé 
valide des droits retraite à hauteur de 1/22e

fois le Smic.

Mdph: maison départementale des personnes handicapées

Quelles sont les situations concernées ?
Pour en bénéfi cier, il faut assumer :

   la charge d’un enfant handicapé :
  - de moins de 20 ans non admis en internat,
- présentant au moins 80 % d’incapacité permanente. 
Jusqu’aux 20 ans de l’enfant, les droits sont calculés 
sans formalité. Après l’âge de 20 ans, il est nécessaire 
de formuler une demande d’Avpf auprès de la Mdph.
   la charge d’un adulte handicapé :
     - membre de la famille,
   - présentant au moins 80 % d’incapacité 
    permanente,
- pour lequel a été donné un avis favorable 
de la Mdph sur la nécessite pour lui de 
bénéfi cier de l’assistance de la personne 
désignée ou de sa présence à domicile.
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Quelles conditions 
de revenus d’activité 
professionnelle 
pour en bénéfi cier ? 

Le revenus d’activité professionnelle 
doivent être inférieurs ou égaux 
à 63 % du plafond de la Sécurité 
sociale, soit 25 530 euros 
pour l’année 2019.

Le saviez-vous  ?

La perception de l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) 

et son complément pour enfant 
présentant un taux d’incapacité 

d’au moins 80 % permet 
une majoration de la durée 

de cotisation d’assurance 
vieillesse (un trimestre 

par période de 30 mois 
de perception dans la limite 

de huit trimestres).

Quelles démarches ?

Faire une demande d’attestation 
de paiement de l’allocation d’éducation 

de l’enfant handicapé (Aeeh) 
et de son complément auprès 

de sa Caf.
Transmettre cette attestation 

à la caisse de retraite.
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